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Reconnaissance du covid 19 comme maladie professionnelle dans la fonction publique. 
 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire, le gouvernement a décidé de faire bénéficier aux personnels soignants 
malades du covid 19, la reconnaissance automatique et systématique en la maladie professionnelle. 
En ce sens, il doit modifier le Décret n° 2017-812 du 5 mai 2017 révisant et complétant les tableaux des 
maladies professionnelles annexés au livre IV du code de la sécurité sociale. Ainsi les agents n’auront pas 
à prouver qu’ils ont bien été contaminés sur leur lieu de travail.  
 
FO aurait pu se féliciter de cette décision, si elle concernait l’ensemble des personnels malades. 
Malheureusement le gouvernement a encore fait le choix de la division. Quid des agents de l’État ou de la 
Territoriale qui tous les jours ont garanti la continuité du service public vital aux usagers ?  
Rien, car ce sont les oubliés de la « deuxième ligne ». 
Pour autant ces agents se sont exposés et ont exposé par la même occasion leur famille dans un contexte 
où les moyens de protection n’étaient pas au rendez-vous. 
 
La FGF FO exige la reconnaissance en maladie professionnelle pour l’ensemble des personnels ayant où 
contractant ce virus covid 19 pendant toute la période de cette crise sanitaire.  
 
Vous trouverez ci-dessous des rappels réglementaires concernant la reconnaissance à maladie 
professionnelle. Même si pour l’instant, le covid 19 sera reconnu que pour le personnel soignant, vous 
pouvez quand même en faire la démarche pour ceux ayant contractés cette maladie. 

 

Ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel 
d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique 

 
« Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies professionnelles 
mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et contractée dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans les conditions mentionnées à ce tableau. 
 
« Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à la liste 
limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée par un tableau peut être 
reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est 
directement causée par l'exercice des fonctions.  
 
« Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les tableaux de 
maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale lorsque 
le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est essentiellement et directement causée par 
l'exercice des fonctions et qu'elle entraîne une incapacité permanente à un taux déterminé et évalué dans 
les conditions prévues par décret en Conseil d’État.  
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       Article 21 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

 Créé par Ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 - art. 10 

 

I.- Le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire imputable au service lorsque 

son incapacité temporaire de travail est consécutive à un accident reconnu imputable au service, à un 

accident de trajet ou à une maladie contractée en service définis aux II, III et IV du présent article. Ces 

définitions ne sont pas applicables au régime de réparation de l'incapacité permanente du fonctionnaire.  

 

Le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son 

service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et 

des frais directement entraînés par la maladie ou l'accident. La durée du congé est assimilée à une période 

de service effectif. L'autorité administrative peut, à tout moment, vérifier si l'état de santé du fonctionnaire 

nécessite son maintien en congé pour invalidité temporaire imputable au service.  

 

IV.- Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies 

professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et contractée 

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans les conditions 

mentionnées à ce tableau.  

 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à la liste 

limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée par un tableau peut être 

reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est 

directement causée par l'exercice des fonctions.  

 

Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les tableaux de 

maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est essentiellement et directement causée 

par l'exercice des fonctions et qu'elle entraîne une incapacité permanente à un taux déterminé et évalué 

dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  

 

VI.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités du congé pour invalidité temporaire imputable au service 

mentionné au premier alinéa et détermine ses effets sur la situation administrative des fonctionnaires. Il 

fixe également les obligations auxquelles les fonctionnaires demandant le bénéfice de ce congé sont tenus 

de se soumettre en vue, d'une part, de l'octroi ou du maintien du congé et, d'autre part, du rétablissement 

de leur santé, sous peine de voir réduire ou supprimer le traitement qui leur avait été conservé.  

 

VII.- Les employeurs publics fournissent les données nécessaires à la connaissance des accidents de service 

et des maladies professionnelles. Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe les modalités 

pratiques de la collecte et du traitement de ces données. 

 

Lien ci-dessous pour obtenir la déclaration en maladie professionnelle ainsi qu’un guide et des 
textes législatifs sur le sujet. 
 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/conge-pour-accident-de-service-ou-maladie-contractee-dans-
lexercice-des-fonctions 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A80F5C15C9CBCECF68CB7A68B457129A.tplgfr35s_2?cidTexte=JORFTEXT000033893576&idArticle=LEGIARTI000033895796&dateTexte=20170121&categorieLien=id#LEGIARTI000033895796
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743127&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.fonction-publique.gouv.fr/conge-pour-accident-de-service-ou-maladie-contractee-dans-lexercice-des-fonctions
https://www.fonction-publique.gouv.fr/conge-pour-accident-de-service-ou-maladie-contractee-dans-lexercice-des-fonctions

